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ARTICLE 17

À l’alinéa 15, après le mot :

« mois »

insérer les mots :

« pour les représentants des personnels et de trois mois pour les représentants des usagers, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à réduire la possibilité de ne pas 
remplacer les représentants étudiants au sein des conseils en cas de vacances à 3 mois avant la fin 
du mandat.

Les représentants étudiants ont un mandat dont la durée est de moitié comparée à la durée des 
mandats des personnels de l’université. Par conséquent en cas de vacance d’un siège à 6 mois de la 
fin d’un mandat, son non-renouvellement reviendrait à ne pas avoir de représentant sur un quart de 
la durée totale d’un mandat, ce qui n’est pas sans conséquence sur la représentation des usagers aux 
sein de la gouvernance des établissements d’enseignement supérieur.

Cet amendement vient donc réduire à 3 mois, avant la fin du mandat, le moment à partir du quel les 
représentants étudiants ne sont pas remplacés. 


